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heures de repos hebdomadaire

Par dje26, le 28/08/2012 à 19:47

bonjour, un employé peut-il choisir de ne pas avoir les 11heures de repos hebdo en signant
une décharge?

Par P.M., le 28/08/2012 à 20:27

Bonjour,
Le repos hebdomadaire n'est pas de 11 h mais de 24 h auquel s'ajoute le repos quotidien de
11 h sauf dérogation et c'est une mesure d'ordre public à laquelle le salarié ne peut pas
renoncer...
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